<Sur papier entête>

Nom, prénom







Adresse
CP - Ville


A <.Ville .>, Le <...>

Lettre recommandée avec AR

Monsieur,

En application des dispositions de l’article 37 du code du travail et conformément au règlement intérieur,  nous avons le regret de vous infliger la sanction suivante : Selon le cas :
 Un deuxième blâme -une mise à pied de – ou = à 8 jours

Un troisième blâme -un changement de service ou d’établissement

Cette sanction qui prend effet à compter de ce jour a été prise à votre encontre pour les motifs suivants :

………………………………….

Tout en vous rappelant que vous avez déjà fait l’objet des sanctions disciplinaires suivantes :

…………………………………………..

Ces agissements constituent un manquement à vos obligations contractuelles ou  à l'article X du règlement intérieur. De plus, un tel comportement est préjudiciable au bon fonctionnement du service auquel vous êtes affecté.

 Conformément à l’article 62 du code du travail, vous avez été entendu le………………………… pour vous permettre de vous défendre.

 Les explications et les arguments que vous avez fournis et qui ont fait l’objet d’un procès verbal d’audition dont une copie est ci-jointe, ne sont pas convaincants et ne peuvent en aucun cas vous innocenter des fautes commises.

Nous vous signalons que, conformément aux dispositions de l’article 38 du code du travail, le cumul de quatre sanctions disciplinaires dans l’année peut entraîner le licenciement sans indemnités ni préavis.
 Nous espérons que ce courrier engendrera des changements dans votre comportement et que de tels faits ne se renouvelleront plus.

Dans le cas contraire, nous serions dans l’obligation de prendre des mesures plus sévères à votre encontre.

 Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées.
 Casablanca,  le 

Directeur RH




Directeur 

<Signature>




<Signature>

